
SERVICE PUBLIC EN MARCHE … ARRIERE !

Les pouvoirs publics veulent nous faire disparaître, voilà les conséquences :
- remplacement des agents par des machines
- vider et fermer les services de proximité (moins d'accueil)
-  transfert  de  nos  missions  vers  des  sociétés  privées  qui  recherchent
naturellement la rentabilité  (service payant comme pour les cartes grises)
- fuite et évasion fiscales accentuées

Demain,
vous allez devoir vous débrouiller seul sur internet

(après la fermeture des écoles, des hôpitaux, bientôt la fermeture des
trésoreries et des services des impôts de proximité)

ou payer une société extérieure
(comme La Poste qui vous propose un service payant pour vous aider à

faire votre déclaration de revenus sur internet)

De plus, le Ministre G.DARMANIN a annoncé qu'à partir du 1er janvier 2020,
vous ne pourrez plus payer vos produits locaux, impôts et amendes en
espèces dans les Services des Finances Publiques.
Vous devrez désormais vous rendre chez les buralistes. C’est ce réseau, en
partenariat avec la Française des Jeux, qui a été retenu à la suite d’un appel
d'offre public.
ESSAYEZ DONC DE DEMANDER UN ECHELONNEMENT DE PAIEMENT, DES
DELAIS OU UNE REMISE GRACIEUSE A VOTRE BURALISTE !

Aidez-nous à vous défendre !
Interpellez vos élus !

Sans Finances Publiques, plus de service public !

AVIS A LA POPULATION

SERVICE PUBLIC

EN DANGER !

 A quoi servent les agents des finances publiques ?
 - à vous renseigner
 - à contrôler les dépenses des collectivités
 - à traquer les fraudeurs
 - à encaisser les impôts pour assurer les recettes
 de l’État et des collectivités

 A quoi servent vos impôts ?
 - à financer les hôpitaux
 - à financer les écoles
 - à entretenir le réseau routier
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